
      CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
36, rue Albert Frappin
Boîte Postale n° 909
45209 AMILLY Cedex                                            EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
                                                                    SEANCE DU 02 Mars 2023 
 : 02.38.28.76.56/12
 : 02.38.28.76.61

                                                                         

OBJET :
 
SUBVENTION ATTRIBUEE 
A L’ASSOCIATION « CITES UNIES 
FRANCE » SUITE AU SEISME DU 6 
FEVRIER 2023 SURVENU EN TURQUIE ET 
EN SYRIE

 

            
L’an deux mille vingt trois, le 02 mars à 18 heures, 
le Conseil   d’ Administration  légalement  convoqué   
le 21 Février ,  s’est   réuni  à  la  Mairie  d’ AMILLY,  
sous la  présidence  de  M.  DUPATY, Président du 
Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action 
Sociale

Date de convocation
 

21 Février 2023

          ETAIENT PRESENTS 
           
                              Mme BEDU, Mme TINSEAU, Mme FOLY, Mme 
PENIN, M. PATRIGEON, Mme FOUBET, Mme BONNARD, M. 
DAUNAY
          membres élus

                     Mme FORGEOT, Mme LECOQ, M. THERON, Mme 
PAY
          membres nommés

Date de publication 

07 Mars 2023
           ABSENTS EXCUSES

M. VERGEADE, M. LEBLOND-LANDRIER, Mme BOZIOT, M. 
NOREST

Date de télétransmission en
Préfecture d’Orléans

07 mars 2023

      

Nombre de membres 

En exercice : 17
Présents : 13
Votants : 13

  Mme BEDU est désignée pour remplir les fonctions 
  de secrétaire

Pour extrait conforme

Le Président,
Gérard DUPATY

            



DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS D’AMILLY

CA du 02 Mars 2023                                                                              AT/NV/N°3/2023 

OBJET : SUBVENTION ATTRIBUEE A L’ASSOCIATION « CITES UNIES FRANCE » SUITE AU 
SEISME DU 6 FEVRIER 2023 SURVENU EN TURQUIE ET EN SYRIE

Le Conseil d’Administration prend connaissance de l’appel lancé le 10 Février 2023 par 
l’association « CITES UNIES FRANCE », suite au séisme du 6 Février ayant frappé la Turquie 
et la Syrie, et qui a causé des dommages à très grande échelle dans ces 2 pays.

Cités Unies France a ouvert un fonds de solidarité dédié.

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité d’allouer une 

subvention de 1 000 € à  « CITES UNIES FRANCE » pour soutenir les actions de cette 

            association et venir en aide aux populations turques et syriennes.

           Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021, article 6574, fonction 5237.   

 
                        
           Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.




